
                                                                                                                                                         

Pièces justificatives pour 

l’Aide Médicale d’Etat 

(AME)  

Date dépôt possible :  

1. Un document d’identité : 
passeport, pièce d’identité, titre de séjour 

antérieurement détenu, extrait d’acte de 

naissance, livret de famille.  
Passeport = Les photocopies sont ok si bien lisible.  

Si aucun de ces documents->  carte d’étudiant ou permis de conduire 

 

2. Photo d’identité (x1)  
Uniquement pour les personnes de plus de 16 ans 

 

3. Preuve de présence sur le   territoire 

français en situation irrégulière de plus 

de 3 mois et moins de 12 mois 
Fonctionne : attestation MdM, facture EDF, hôtel, attestation d’hébergement avec la date 

d’arrivée de la personne…  

Ne fonctionne pas : ordonnance, billet de train/avion… 

Si VISA -> comptez 3 mois à partir de la date d’expiration 

  



                                                                                                                                                         

 

4. Une adresse 
 

Soit Attestation de 

domiciliation d’une 

structure (CCAS ou 

structures agrées) 
 

 

Soit Attestation d’hébergement 

manuscrite + Une quittance de 

Loyer/justificatif de domicile de 

plus de 3 mois  
 

 

 

 

 

 

 

5. Attestation de ressources perçues lors 

de l’année précédente 
 

Remplir le document CERFA 



                                                                                                                                                         

 


